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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 11 avril 2018 

PL 12319

Projet de loi 
autorisant l'aliénation des lots de propriété par étages enregistrés 
sous feuillets 5175 nos 101 à 127 et 5177 nos 101 à 123 de la 
commune de Lancy, propriété de la Fondation pour la promotion 
du logement bon marché et de l'habitat coopératif (FPLC) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,  
vu l'article 98, alinéa 1, de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 14 octobre 2012,  
décrète ce qui suit : 
 

Article unique Aliénation 
L'aliénation par la Fondation pour la promotion du logement bon marché et de 
l'habitat coopératif des 50 lots de propriété par étages enregistrés sous feuillets 
5175 nos 101 à 127 et 5177 nos 101 à 123  de la commune de Lancy, à des 
propriétaires privés, est autorisée. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

A Genève – dans le secteur Praille–Acacias–Vernets (PAV) – en 
conformité avec le plan directeur cantonal 2030 et suite à l’adoption de la loi 
modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Lancy 
(création d'une zone de développement 3, d'une zone 2 et d'une zone 
ferroviaire) au lieu-dit « Pont-Rouge » (loi 10568) puis de deux plans localisés 
de quartier (PLQ) nos 29583 et 29584, un projet d’aménagement portant sur 
environ 89 000 m2 de terrain a été lancé autour de la future gare CEVA de 
Lancy-Pont-Rouge. Ce développement, qui constitue l’un des dix grands 
projets du canton pour la production de nouveaux logements, comprend un 
secteur destiné principalement aux habitations situé en zone de développement 
3 et un secteur destiné aux activités, sis en zone ordinaire 2. 

Le secteur destiné principalement à l’habitation, situé à l’ouest des voies 
de chemin de fer, occupera 62 572 m2 de terrain et permettra la réalisation de 
639 logements, ainsi que de 3 000 m2 de surfaces brutes de plancher de 
bureaux ou commerces, répartis sur 15 bâtiments, dit « quartier Adret Pont-
Rouge ». La livraison des 445 logements de la première étape est prévue en 
concomitance avec l’achèvement de la gare CEVA, soit fin 2019 – début 2020. 
Les requêtes en autorisation de construire de la deuxième étape ont été 
déposées en décembre 2017. La livraison des logements est prévue en 2021. 
 
Genèse du projet 

En date du 20 juin 2012, l’Etat de Genève a signé un acte de promesse 
d’achat-vente avec les Chemins de fer fédéraux (CFF) portant sur les terrains 
constituant l’emprise du PLQ n° 29584 (Pont-Rouge, Gare CEVA et avenue 
Eugène-Lance à Lancy). Lors de l’élaboration de ce PLQ, approuvé par le 
Conseil d’Etat le 29 septembre 2010, il est très rapidement apparu nécessaire 
d’inclure, aux côtés des logements d’utilité publique (LUP), une part de 
logements constitués en propriété par étages (PPE), pour garantir une certaine 
mixité sociale et, surtout, assurer l’équilibre financier des opérations portant 
sur les immeubles locatifs, au vu des surcoûts liés aux caractéristiques du 
périmètre. En effet, il s’agissait notamment de reconfigurer les installations 
ferroviaires de la gare marchandises, de dépolluer les terrains, de construire un 
important mur antibruit, ou encore de démolir des bâtiments existants. Le 
programme retenu comprend 78% de logements LUP au sens de la loi pour la 
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construction de logements d’utilité publique (LUP – I 4 06) et 22% de 
logements constitués en PPE.  

La particularité et l’avantage majeur de ce programme tenaient dans la 
maîtrise, par un seul propriétaire, de tous les droits à bâtir prévus par le PLQ 
pour la réalisation de logements. Il s’agissait d’une opportunité rare de 
développer un important parc de logements d’utilité publique et de réaliser des 
logements à vendre répondant tous à la loi générale sur les zones de 
développement (LGZD – L 1 35), dans une approche « écoquartier ».  

L’Etat a alors engagé une réflexion sur la manière la plus adéquate de 
concrétiser le projet décrit ci-dessus. Son choix fut guidé par la volonté de 
respecter plusieurs impératifs :  

1. disposer d’un coordinateur pour l’ensemble des travaux, afin de tirer 
parti des avantages susmentionnés; 

2. maîtriser les procédures liées aux aménagements publics; 

3. trouver un porteur de projet pour la partie des logements soumis au 
régime de la propriété par étages; 

4. instaurer un partenariat en vue de l’organisation d’un concours 
d'architecture et de l'attribution d’une partie des terrains à des 
coopératives; 

5. substituer de manière pérenne un opérateur à l'Etat dans l’exercice du 
droit d'emption sur les parcelles appartenant aux CFF. 

Pour ce dernier point, trois variantes ont été envisagées : 

– un appel d'offres public à des investisseurs privés;  

– une cession à une caisse publique de prévoyance, dans une optique 
d'affectation de la marge bénéficiaire résultant de la commercialisation 
des lots PPE en vue de sa recapitalisation et 

– l'appel à un opérateur public qui pourrait limiter au maximum sa marge 
de risques et bénéfices, afin de faciliter la réalisation des LUP et garantir 
la qualité du projet. 

Cette dernière variante, finalement retenue, permettait de :  

a) proposer à la classe moyenne des logements aux meilleures 
conditions possibles et de façon pérenne;  

b) garantir une parfaite transparence des coûts et du processus 
d'attribution des logements à des primo-acquéreurs;  

c) réinvestir la marge réalisée pour l’amélioration de la qualité du projet 
et/ou le financement de nouveaux sites de logements d’utilité 
publique. 
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Dans ce contexte, l'Etat a décidé de confier le rôle d’opérateur principal à 
la Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat 
coopératif (FPLC), qui a ainsi acquis, le 9 décembre 2013, la parcelle 4819 de 
la commune de Lancy, correspondant au secteur du périmètre de 
développement destiné aux logements. Le coût d'acquisition de la parcelle 
précitée s'est élevé à 51 297 902 F dont 22 917 664 F de fonds propres 
proviennent du fonds institué par l'article 4 de la loi pour la construction de 
logements d'utilité publique (fonds LUP) et le solde de fonds étrangers. 

La FPLC porte depuis lors le projet d’ensemble avec succès puisqu'en 
l'espace d'un peu plus de trois ans elle a lancé un concours SIA 142, déposé et 
obtenu une autorisation de construire, puis ouvert le chantier de la 
première étape. Elle permet ainsi qu'un maximum de logements d'utilité 
publique soient réalisés en collaboration avec la Fondation communale de la 
commune de Lancy pour le logement de personnes âgées, la Fondation 
communale immobilière de Lancy, la Fondation Nicolas Bogueret et la Société 
coopérative Cooplog Pont-Rouge à qui elle a, depuis, accordé des droits de 
superficie distincts et permanents (DDP) ou cédé des sous-parcelles détachées 
de son fonds. Tous les attributaires ont également ouvert leur chantier, la FPLC 
continuant à assurer, en plus de la réalisation de ses logements, la coordination 
générale de la réalisation du futur quartier. 

Les 96 logements en PPE sont regroupés au sein de quatre bâtiments, 
désignés sur les plans par les codes L3, L5, L6 et L8 (sis respectivement 14, 
18, 20, 26, chemin des Mérinos), dont deux bâtiments (L6 et L8) seront vendus 
en PPE en pleine propriété et deux autres (L3 et L5) en PPE constituée sur un 
droit de superficie (DDP) d’une durée de 99 ans. Les logements vendus en PPE 
constituent 50 lots de PPE enregistrés sous feuillets 5175 nos 101 à 127 et 5177 
nos 101 à 123 de la commune de Lancy conformément aux cahiers de 
répartition des locaux N° 7 et 8/2017. Ces derniers ont fait l'objet de promesses 
d'achat-vente à des propriétaires privés, les prix de vente et l'identité des 
promettants-acquéreurs étant reportés dans la liste annexée au présent projet 
de loi. Quatre lots sont conservés à titre temporaire par la FPLC en vue de 
procéder à des échanges éventuels avec des propriétaires de villas en zone de 
développement afin de libérer des terrains pour la réalisation de logements 
d'utilité publique, ce conformément aux buts assignés à la FPLC par l'article 
10 de la loi générale sur le logement et la protection des locataires (LGL – 
I 4 05). En tout état, ces quatre lots seront vendus ou échangés avant leur 
achèvement prévu en juillet 2020. 

Si, comme exposé ci-dessus, le fait de charger la FPLC de construire et 
vendre des logements en PPE résulte, dans ce projet, d’une contrainte 
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économique incontournable, il convient de souligner que ce choix présente, en 
tout état, divers avantages.  

En premier lieu, la FPLC a pu demeurer le pilote unique et global de toute 
l’opération, ce qui en a grandement facilité le développement et la réalisation. 
En outre, la FPLC applique des critères d’attribution stricts et objectifs, 
directement inspirés de la LGL (niveau de fortune, revenus, nombre 
d’occupants, distance par rapport au lieu de travail), avec un système de 
notation automatique, éliminant tout favoritisme et discrimination. Enfin, la 
FPLC a procédé par concours et soumissions publiques pour chaque étape du 
processus, y compris pour la commercialisation des lots de PPE, ce qui a 
permis d’atteindre une grande qualité architecturale, tout en optimisant 
l’ensemble des coûts intégrés aux prix de vente. 

De fait, l’objectif de l’Etat, consistant à mettre sur le marché des logements 
en PPE à un prix garantissant une certaine mixité sociale, a pu être respecté. 
Le prix moyen pour la PPE en pleine propriété de la 1re étape s’établira à 
6 600 F/m2 et à 5 600 F/m2 pour les lots de PPE sur droit de superficie. Cela a 
été réalisé sans concessions sur la qualité de la construction et des 
aménagements extérieurs, auxquels un budget de 250 F/m2 a été affecté, ce qui 
est supérieur au prix moyen pratiqué en zone de développement, qui s'élève 
usuellement à 130 F/m2.  

Enfin, la marge envisagée par la FPLC à l’occasion de ces ventes sera 
utilisée pour atteindre les buts de cette fondation, tels qu’énumérés à 
l’article 10, alinéa 2, LGL.  

Par conséquent, du point de vue du Conseil d’Etat, cette opération s’inscrit 
pleinement dans lesdits buts, puisque la lettre c de cette disposition permet à la 
FPLC de vendre des appartements ou des terrains « exceptionnellement à des 
institutions ou propriétaires privés, dans le cadre d’opérations d’ensemble 
visant à atteindre le but principal », ce qui est parfaitement le cas en l’espèce. 
Il a d’ailleurs été encore récemment souligné, en réponse à la question écrite 
urgente 634, que le Conseil d’Etat encourageait la FPLC à « réaliser, sous son 
contrôle, un nombre restreint de logements à vendre, non pas comme un but 
en soi, mais, selon l’historique des dossiers dont la FPLC a la charge et de 
leurs spécificités, comme un moyen qui concourt à l’atteinte de son but 
principal, à savoir in fine le développement du parc de logements d’utilité 
publique », ce qui est très exactement la situation du quartier Adret Pont-
Rouge. 

Enfin, il sied de préciser que c’est la vente des lots PPE situés dans les deux 
premiers immeubles cités ci-dessus (bâtiments L6 et L8) qui est concernée par 
le présent projet de loi, car la vente des logements situés dans les bâtiments L3 
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et L5 (PPE sur DDP) ne correspond pas à une aliénation définitive, telle que 
visée à l’article 98, alinéa 1, Cst-GE, puisque le terrain demeure propriété de 
la FPLC et qu'un retour des bâtiments au superficiant est prévu à l’issue de la 
durée initiale du DDP ou de son renouvellement.  

Le Conseil d’Etat invite donc le Grand Conseil, en application de 
l’article 98, alinéa 1, de la constitution de la République et canton de Genève 
(Cst-GE – A 2 00), à approuver la vente des appartements en PPE du quartier 
Adret Pont-Rouge, cette opération étant nécessaire économiquement et 
conforme à la loi. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Copie du plan cadastral SITG 
2) Liste des feuillets PPE promis-vendus avec indication du prix de vente 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
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